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LE PLUS SUCRÉ 
.   LE MIFUX CISSE 

AHNONCES 
LÉGALES 

Etude de M" Ajraidwe DU- 
CHANOE, notaire a Rou- 
ballt, m Nauve, u» S. 

— suivant acte suua 
r prtv* en date à Rou 
éi 3 Juin UTU. enre- 

il, dont on «aemplalre 
aaadaaaeure )oiiu 4 un ac 
u de dertareUoo de Mua- 

~ «Mn M de vereemeul 
[ par M" Emile vanlaar. 
Un à 1011e. le 5 Juin 

Itt. »«reiTa«re, M. Victor 
Renard, •n*»?*. demeu- 
rant a BoubaU, 1». rue 
de la Gara, a «MU les Ma- 
ta* dîme Société Anony 

as*: 
desquels statuts tl Mt 

MI mv [HérsJement » qui 

Article premier. — Il Mt 
fostné un» Société Anony 

ui existera entre les 
de* titres ci 

créés, et sera ré«la 
. loi* .le* Ï4 juillet 

B. 1er août Î893. 16 no 
\Slpnre 180S, 2? novembre 
IttfTt par le* présents sta- 

ArtWa 2. — Cette soc*** 
~ * la denomuiatlon «le: 

SOci*te 

DES PÉTROLES 
DE W'STPHIH 

1 — Elle * poor 

L'erpVrttatlon  de ter- 
Xdtfères en Rou- 

'et   apecialetTHitit   A 

ta   création   de  Pipe 
llfi* : » Laaliat. l'explcsastton 
e* 1» TtMe de Kdsvancas 
uWiutïffie^ dites ■ pour 
cents bciii& • *Q tous pays. 
^■XA-ttimmeroe, la ma- 

" on et l'Industrie 
durts ou niarcnao 

des  rede- 
, " ci-_ . 

y L'achat, rtiptottation 
«a la recTwcbe de tonte» 
e)»ncesslons on propriétés 
e]tuil« de pétrole ; 

«y La création et l'expie!- 
talion dt rafflneriee ou 
«ftxslnes utilisant les dérl 

du pétrole : 1 Toute» ^peruuoos con 
jant a senetsr. rendre 
hangar et donner A -Mil 

biens lmmeaMea. 
__.es. droits et actions 

Et ta oartiripattofi di 
ou lndtrscls de la 

KWté dans toute* le? 
nions '*om_nerc Mes 
iridustrielles pouvant 

rfàtucher à l'un des ob- 
Jfc orecit*» par rôle de 

ifA-rt-oe. de Sociétés non 
L itJlii, d'apport, dt melon 
lot* autrement 
/ Artte-le 4. — Le siège so 
fc^ta? est a Boubaix, rue 
*MvTev, 17 

XI peut eue  transfère  en 
, teert   autre   en-lroit   de   la 

.-ÈC-els de fonds sont 
a la connaissance 

1rs actionnaires au moyen 
lettres recommandées 

adressée- aux personne. 
fljrunnt sur la liste de 
souscription ou aux cts 
si. luiairns '1 actions, en 
«-tu de transferts repolie- 

rement inscrits sur te re- 
Ki-tre de In SooieAe, au 
moins quinze Jours 4 l'a- 
vance et par un avis insé- 
ré oulnze Jours au moins 
avant l'époque fixée pour 
chaque versement, dans 
un   Journal  d'annonces   lé- 

lles   de   l'arrondissement 
i siège social. 
Les titulaires, les ces- 

a-otuiairas intermédiaires 
et les souscripteurs sont 
tenus soudain ment du 
montant de l'action. 

Tout souscripteur ou ac- 
tionnalre qui a cédé -on 
titre, resee.deux ans après 
la cession, d'être responsa- 
bte des versement» non 
enoorf appelés. 

Article 17. — Les action- 
naires ne sont responsa- 
bles que Jusqu'à concur- 
rence du montant des ac- 
tions qu'ils possèdont, au 
delu t'-ui appel de fonds' 
est interdit. On ne peut 
teor réclsmer la restitu- 
tion (VlHtérets ou de divi- 
dendes régulièrement .per- 
çus. 
Article 19 — La Société est 

administrée par un Con- 
seil composé de cinq mem- 
bres an moins, et de cv 
torze au plus, pris parmi 
les associés et nommés, nar 
l'Assemblée générale des 

actionnaires. 
Article El. — la durée 

des fonctions des Adminis- 
trateur» set de six années, 
sauf l'effet du renouvelle- 
ment dont il va être parie. 

Le premier Conseil est 
nomme sans renouvelle- 
ment jusqu'au lendemain 
de ràsnnmnlrn Générale 
ordinaire qui délibérera 
sar les comptes du cin- 
quième exercice social. 

A partir d_ cette Assem- 
blée, le Conseil se renou- 
velle A raison de un ou 
deux membres chaque an- 
née ou ton» les deux ans, 
en alternant, s'il v a lien. 
de façon nu* le f«nouvel- 
leunot soit complet dans 
chaque période de six ans. 
et se fasse aussi égale. 
ment que possible suivant 
le nombre des îTiernbres 

Pour lie premières apnli- 
çetioos de cette1 disposi- 
tion, le sort indiquera l'or- 
dre de sortie, une fois le 
roulement établi, le renou- 
vellement a lien par an- 
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est 
rééllA-ible. 

Article 22.  — Si  le Con 

vls-a-vis des ti.rs et de tou- 
tes a-lrntnistratluhe. 

Il décide du transfert du 
siège social en tout autre 
eiiilroit de L» ville de Rou- 
baix, en conformité u» l'ar- 
ticle quatre, 

11 exécute le» -«osions 
de lAss.mblw Générale 
relativement A tonte aug- 
mentation de capital et dé- 
cide des propositions à 
•aire A toutes Assemblées 
ordinaires ou extraordi- 
naire». 

H fait les règlern-ots de 
la Société, 

U nomme et révoque 
ton» agents et etnpioyé» de 
la Société, flxe le» trace- 
ments, salaires, remises et 
gratifications, ainsi ou» 
les autKs condUion» de 
leur admisaioa ou de leur 
retraite. 

Il flxe les dépense» géné- 
rale» d'ad_iaini«r*__on.  re- . 
gle     les     approvisionne- 1 
ments de toute sorte. 

Il touche las sommes 
dues A la Société et pale 
celles qu'elle doit. 

Il souscrit, endosse, ac- 
cepte, acquitte tous effets 
de commerce, 

Il statue sur tous Lts 
traité» et marcl.es reutranl 
dans l'objet de la Société. 

Il autorise toutes acqui- 
sition», ventes, échanges et 
Locations de biens, meu- 
bles et immeuble», ainsi 
que tous retraits, trans- 
ferts, aliénations de renies 
et autre» valeurs annarte- 
nant A la Société. 

Il détermine le plane- 
ra ent de» fonds disponible» 
et règle l'emploi du fonds 
de réserve, 

tl    contracte   tous   em- 
prunts avec ou sans hypo  ( 
tneque   ou  autres   garan- 
ties sur les biens sociaux 
par    voie    d'ouverture    de 
crédit  ou autrement. Tou- 
tefois,    les  «mprunts scua 
forme de créations d'obli- 
gations doivent être, auto- 
risé»  par  l'AssexosOée  Gé. 
né raie    de»    actionnaires. 
Toutefois,    par  «cession, 
le    Conseil   d'Administra- 
tion   est   investi.   par- ces | 
présentes,   du   droit d'tm  ' 
prunier   en    une   ou, plu i 
sieurs fois, pour ls compte 
de   la    Société,    par   rois [ 
>[ obligations,  ju&tjuâ con- 
currence de un million de 
francs, aux taux d'intérêt 
maximum   né   cinq   pour 
cent,   sous   les   conditions 
de remboursement que le 
Conseil fixera. 

Il autorise toutes actions 
Judjciaires. tant en deman- 
dant qu'en défendants 

n autorise   tous   traités, ; 
transactions,     compromis, 
tous acquiescement»-ou dé- ! 
sistements, ainsi que tou- 
tes   mainlevées   drlnscrip- 
tions    saisies,   oppositions : 

sell e»t composé de moins \ et autres droite avant ou 
de  quatowe membres,  les i •P¥

r*s paiement. 
Vdministrateurs ont la fa- I    »' ar»u? les états d* ai- 
-mlté de se romoléter s'ils ' tuaiioo.  les  inventaire* *>t I 
w j^tmiï?^tB!^lîÏ!»»   WWq«l   ucé**ftt 
soinTdu aervici. et l1 intérêt i être  boumis a 1 AsseinJHés 
1e la Société Générale de» actionnaires. 

Dans ce cas. les nomina-   » ?Utue sur toutes prono- 
tions faites par le Conseil   étions A lui   faire,   arrête i 
\ titre pTOTisoire sont sou-1 l'ordre du Jour, P  PTOTII 
Mises, lors de sa première 

rtunian. A la eonflrmation 
de r Assemblée Générale 
qui déurmlne la durée du 
mandat 

DR même. <<l une place 
devient je ville par simple dw-   d"Administrateur     devient 

clsMn  *n  Conseil d^Aoïni    ^^cante   dans    l'imervslle 
ation prise oonfsnu*- 

ent a lartick 26 ct-iprès 
et dan» une autre »ocn)tté, 
«n vertu d'une i,^nl»en*ni 
ce l'AssemMée ;M»nérale 
■prise coiiforinément à l'ar- 
ticle 40 cieprès. 

Article S. — La durée- de 
la Société est ïlxèe â qua- 
tr»>^t)lt»t-dix années à 
Lusnpssr du Jour de sa 
■<i.s..HH- définitive, 

sauf les co» de dissolution 
anticipée oiu de proropa- 
ûon prévus P^r les pré- 
swils statut* 

.    Article C   - W.  ïlenard 
apputte A la société le bé- 

1 acsW  d»   toutes  ententes. 
offttom   <t   domarebes   en 

* vs* "ne la constluttion de 
* la présente Société. 

AtO-reptérieiitatlon tt pour 
pTtx de cet apjKjrt. il est 
attrilMa A M   Renard neul 

* cents parts de fondateur à 
** prendre    uans    les quinze 

cétns part» de fondateur 
créée»  soûl  l'article 7  ci 

Article 7. — Le fonds so 
clal est fixé A an eiinior 
des sent mule frsass et 
divisé en trois mille ac- 
tions de cinq cents francs 
chacune 

Ces actions sont souscri- 
ats et payables en numé- 
raire 

Les actions restent nom! 
natives jusqu'à complet 
43s4exoejit et deviendront 
ssor» Aoit au porteur, soit 
nominatives, selon La vo- 
lonté du souscripteur. 

ij est en (-titre créé quin 
ze. ceiits titres ou parts «le 
fstiVlateur, au porteur, 
sen» valeur nominalf .don- 
nant droit ensembl1 à 
quliae puitr cent de .ce oui 
restera «ia&poiilble sur Je» 
i>er»éftces nets de la Socié- 
té jusqu'à son expiration 
et sa liquidation, alors 
même que La durée serait 
prorogée, apn--* tes prélé- 
vssnem» sttpui«s aux artl- 
de» 45 et 46, .et sous la ré- 
Strv* prévue RU présent 
article cliaque part aura 
«troit A un quixffe centiè- 
me de ladite portion de 
bénéfices. 

Ces   titres   de   parts   de 

Te deux Assemblées Génw 
raies, les Administrateurs 
restants peuvent pourvoir 
nrovisolremeot AU rempla- 
cement et rAssemblée Gé- 
nérale. lors de sa première 
réunion, procéda* a Ie!ec- 
'ion définitive. L'Adminis- 
trateur nommé en rempla- 

»ment d'un autre ne de- 
meure en fonctions mie 
rendent tout le tenons res- 
tant a courir d> l'exercice 
tU. son  prédécesseur. 

Artl-le 23 — Qiaque an- 
née, le Conseil Domine, 
oarmi ses membres, un 
Président qui peut tou- 
Jours être reato. 

En cas d'absence, le Con- 
seil désigne tfour chaque 
séance oelul des membres 
prése.its devant remollr 
les fonction^ iW I*rfsLrient. 

]+ Cssjastl d>signe aussi 
!a i>ersoniie devant reni- 
nlir les fonctions de Se- 
crétaire et qui paut être 
prise mertic en dehors du 
Conseil. 

Article 21 — Le Conseil 
l'Administration se réunit 
•ur It convocation du Pre- 
Jdent ou de la moitié de 
>es membres, ausst sou- 
vent que l'Intérêt de la So- 
-têté l'exige. 

Le Cinseil fixera lui-mê- 
me le dflai et le mode de 
convocation. 

La présence ou la repré 

II peut faire reconnaître 
et autoriser la Société A 
l'étranger, notamment en 
Roumanie, 

Il se fait ouvrir tous 
compte» courante dan» tou- 
tes maison» de banque. 

U consent et résilie tous 
baux et location avec on 
sans promesa» de vente de 
biens et droit» appartenant 
à la Société, notamm *it 
en ce qui concerne l'exploi- 
tation d» tout ou partie de 
Mens et inruisines ce la 
Société, pour le temps, 
aux prix fixes ou propor- 
tionnels, et aux conditions 
qu'il juge convenables. 

Il mit toutes recherches, 
constructions, installations 
et tous travaux. 

11 peut rerevoir de» ac- 
tionnaire» ou de tiers, tou- 
tes sommes en compte-cou- 
rant pour le temps, aux 
taux d'intérêt* et aux' con- 
ditions qu'il juge convena- 
bles. 

Il consent tou* nantisse 
ment»,    cautionnements et 
antres    c"ir*-itie«î  mobiliè- 
res sur les biena de la 04 
cieté. 

H fonde toutes snetslës 
franca ises o u étra ryrè res 
ayant un oblet conforme A 
la présente Société ou con- 
court A leur fondation et 
notamment il peut créer 
des sociétés G M. B. H. 
ou toute société en partici- 
pation dont le fonctionne- 
ment pourrait faciliter ce- 
lui de la présente Société. 

Il remplit toute» formelI- 
tés notamment pour se 
conformer aux dispositions 
légales dans tous pays 
étrangers,   envers  le» «rou- 

as, a?*, nE5£j.ï: ssai'jSSsw. ..-i^^».,.-.  offoi-t \vt> il»  trni»   n-ipres    s mis ne tes pa\ s préaencfl effective de trois 
Bsssabres est n«Vessaire 
pour la validité des déli- 
béra lions 

Les    délibérations    sont 
prises   à   la   majorité   des   fX      do        « 
membres   présent*   ou   ie    ' 
présentés. 

En nw de partage. In 
voix du Président est pré 
pondérante. 

Un Administrateur em 
péché peut dunner pouvoir 

près les lois de ces pav 
doivent être chargés de 
présentsf la soctétA auprès 
des autorités locaLes.d'exé- 
enter les décision» du Con- 

ation dont 
produire 

dans ces («ys ou de veil- 
ler A leur exécution. Ce ou 
ces agents j>euvtnt être les 
représentant» de la Société 
dons ces pays et munis à 
et effet    de    priMMirutluns 

jjar    letlie    spéciale    poi*    „„,,,    rfiiiotLSibles chaque   réunion   A  un   de   K*«W resooniwiws haque   reunion 
se>  'i»nègues.  dans '■•■ ■ .'- 
la ietiie serait anne.'  e au 
procès-verbal. 

Article ?r>. — Les dellaf 

II    fait    ùi    -l«s    Sociétés 
constit v ou :i ' onstttuer 
tous apports • n  nature de 
inefis   on    droite   auparte- 
muit  i l.i i i- sente >'" léte; 

fondateur     sont     extra^ i «rbaus inscr.U sur un w- 
d'un  livre  a sourHes.   ni-   *^re ****£},*IJi* '    ' 
mérotés   de   un   A   quinze   ** membres pisssnts 

Dis,  frappa.;, d'un timbre 
i la Société et revêtus de 

As signature de deux admi- 
nistrateurs. 

11 a été attribué A M. 
Renard, fondateur, article 
3 ci-dessus, neuf cents des 
dites parts. 

Le» six cents part» res- 
ant appartiendront aux 
souscripteurs du capital 
ci-dessus, à raison de,une 
?art par cinq actions sous- 
crites. 

Article 9. — Lfc montant 
Jles actions a souscrire en 
snméraire est payable sn- 
ssoir : - 

?Tn quart ou cent vingt 
rtnq francs lors de la sous- 
cription 

Et le surplus au fur et A 
mesura des besoin» d» la 
société,    aux    époques    et 

rations du Conseil sont JI s,,uscril. m nets '^a > .vie 
statées par des procès- toute» les action», obliga- 

tions. j>;irti île fondateur* 
part» d'intérêts et droits 
quelconmies ; il Intéresse 
la Société dans toutes par- 
ticipations et tous Syndi- 
cats. 

Article 27. — U Conseil 
«eut «Wté'guer 1-s pouvoirs 
qu'il juge ronvsnablss à 
un ou plusieurs adminis- 
trateurs pour l'admiui.->tra- 
tfon eoorante de la Soetété 
-•t l'exécution des décisions 
du Conseil d'Admlnistra- 
tion. 

Irf-s attributions et pou- 
voirs des Administrateurs 
dsiéfsés s'int détennlnéaa 
par le Conseil d'Adminis- 
tration 

Le Conseil peut aussi 
conférer A une ou plu- 
sieurs personnes, membres 
du Conseil <J Administra- 
tion ou non, les pouvoirs 
qu'il Juge convenables 
pour la direction technl- 
/fn* ^M   ortAire*  de   la  So- 

L« copies ou extraits île 
ce^ pro. és-vernaux a pro- 
«luire CP |ustlc« ^u ailleurs 
sont sT*î*és par le Prés] 
dent ou o,ar âetut AasBJ 
nlsirateur*. 

L;i ju--tillcat'>n du nom- 
bre des VltPiaist.^t^ursen 
exercice et le leur poml- 
ssttsn rêtttHé vis Nyis 
il--s tiers, de rênonciatiiW 
dans tliaqM" dt-Lil»"rati"n 
.les nom. ii's Adiidiilstra- 
teur= r>résenis et des Ad- 
ministrateurs absents. 

Article  25   —   Le   Conseil 
ff Administration a les pou 
vuirs les phis étendus p<-ur 
agir au nom de la Société, 
et falr© ou autoriser tous 
les actes cl orératioii» re- 
latifs A son objet 

Il a notamment les pou- 
eotra    suivants,     lesquels 

ce» directeurs, des traitas 
déterminant la durée et re- 
tendue de leurs attribu- 
tions et pouvoirs, l'impor 
tance de leurs avantages 
fixes ou proportionnels, et 
les condition» de leur re 
traite ou de leur révoou- 
tioa. 

Le Conseil peut en outre 
conférer des j-oursurs A 
Vile Personne que bon lui 
semble par mandat spé- 
cial et pour un ou phi- 
sieur» objets déterminée 

Article 23. — Tous les 
acte» concernant la Socié- 
té décides par le Conseil 
d'Administration, ainsi que 
le» retraits de fonds et 
valeur», lts mandats sur 
les banquiers, débiteur» ou 
dépositaires et les sous- 
criptions, endos, accepta 
uoue ou acquits d'effets de 
commerce, sont signe» par 
deux adxoinlstrataura, A 
moins d'une délégation 
spéciale du Conseil A un 
seul odflunistraienr ou A 
tout autre mandataire. 

Article 3S. — Les action- 
naires sont réunis enaonc 
année en Assemblée Géné- 
rale, avant la fin du se- 
mestre qui suit la clôture 
de l'inventaire, aux laur, 
heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Généra- 
les peuvent être eerrvc- 
quees extraordinsiremeiit 
soit par les Administra- 
teurs, sait par les commis 
saire» en cas d'urgence. 

Les convocations aux As 
semblées Générais» ordi 
nalres ou extraordinaires 
sont faites setse Jours an 
npsûas il lavante par un 
avis Inséré dans un des 
Journaux désignes pour 
les annonces légales de 
l'arrondissement du tiés» 
social ; elles doivent Indi- 
quer sommairement l'objet 
de ls réunion. 

Article 33.— L'assemblés 
générale se compose das 
actionnaires, propriétaires 
de dix actions au moins. 
(sauf -ce qui est stipulé 
sous l'article *•). Pour l'ap- 
plication d» celle clause, le 
registre de» transferts sera 
considéré comme clos cinq 
Jours francs avant la réu- 
nion, tous les transferts ef- 
fectués postérieu rement ne 
pourront compter pour as- 
sister  aux Assemblées 

Toutefois, le» propriétai- 
res de- moins de dix ac- 
tions peuvent se réunir 
pour former ce nombre et 
se faire représenter par 
l'un d'eux ou par un mem- 
bre d* 1 assemblé*. 

Tous les propriétaires 
d'actions au porteur ou 
ceux molaires dTactlons 
nominatives qui, n'ayant 
pa» le nombre nécessaire, 
veulent user du droit de 
réunion visé, doivent, pour 
avoir U droit d'assister & 
iassaJDble» sénarsla. dé- 
poser cinq jours avant la 
réunion, leurs titres et les 
aotfrolrs au siège social ou 
aans les caisses désignées 
par le Conseil d'Adminis- 
tration. Les récépissés de 
dépôt dan* toutes banques 
sont valables en représen- 
tation des utre» sous la 
condition du délai ci-des- 
sus ; il est remis A criaquc 

une carte dad 
in nominative. 

Le» titulaires de titres 
nominatif» ou dp certifi- 
cats* de dépôt d» dix ac- 
tions ou rhw. déposé?- 
:inq jours au moins avant 

ia réunion, ont Je droii 
d'assister à r Assemblée Gé 
nerale ou de s*v faire re 
pré5*ntcr par des mande 
taires. 

Nul ne peut représenter 
.m actiornaire à VAssem- 
blée Générale s'il n'est lui- 
même membre de cette 
Assemblée, ou représentant 
légal d'un membre de cette 
Assemblée. 

Toutefois, les femmes 
mariées, non séparée» ov 
biens peuvent y être re 
présentées par four mari 
les mineurs et interdltf 
par leur tuteur, les nos 
propriétaires par les usu 
Tuiliers . l*-h societt'e < 
I«VJ établissements public- 
par t<urt gérants, admi 
ntstrateurs ou directeur! 
pourvus d'une autorisation 
ou d'un pouvoir suffisant 
ou par un délégué o>v- 
conque du Conseil d'Admi 
nlsirauon. sans qu'il soit 
nécessaire que le mari, lr 
tuteur, l'usufruitier, le n 
rant, l'administrateur, h 
directeur ou délégué soi 
personnellement membre 
de r Assemblée. 

La forme des pouvoirs 
est déterminée par le Con 
sell d'Administration. 

Article 35. — L'assemble* 
généra Je est présidée pat 
le président du Consel' 
d'Adminlstrutiou ou. A son 
défaut, par un administra 
teur dx-légue par le (Con- 
seil. Lee fonctions de sera- 
Uteur sont remplies par 
les deux LIU» loris action- 
naires présent*» et, sur leur 
refus, par ceux qui vien- 
nent après, Jusquù accep- 
tation. 

Le bureau désigne le se- 
r refaire. 

11 est tenu une feuuLe de 
présence. I-Uie contient les 
noms et domiciles dis ac 
tionnalre»   psêsent* et rs- 
preSélltes «*t le  nombre des 
allions représentées par 
chacun d'eux. <*ue feuille 
.*u <:ertill«^e par le bureau ; 
elle est déposée au siège 
social et doit être connuu- 
iiiquot.' à tout îequéraiit. 

Article T.. — Les assem- 
blées oui ont a déUbérer 
dons des ui» autres aue 
ceux prévus aux articles 
10 et 49 doivent être com- 
posées d'actionnaire» re- 
présentant le quart au 
motos du   r'irdtal  social. 

Si cette condition n'est 
pas remplie, l'assemblée 
générale tst convoquée de 

■louveau selon les formes 
prescrites .par l'article :fi. 
Dons cette seconde réu- 
nion, les délibérations sont 
valables quel que soit le 
nombre d'actions représen- 
tées, mais elles ne peuvent 
porter mie sur le» objets 
mis à l'ordre du Jour do la 
première réunion. 

Article 38. — Le» délibé- 
rations sont prise» a ls 
majorité d*^ voix des 
meiiibres présent», : en cas 

•...laïque, membre de ras- 
semblée a autans d» voix 
qu'il possède ou représen- 
te de fois dix actions. 

Article 38. — L'assemblée 
général» entend le rapport 
des administrateurs sur 
les affaires sociales, «lit 
entend également le rap- 
port des Commissaires sur 
la situation de Je Société, 
sur le bilan et sur les 
oouiptes présentés par les 
adnaln istrateurs. 

Elle discute, sflprosse», 
ou reUresao les cours**» ; 
e«le fixe les somme» a pré- 
lever sur les béuatloe» au 
vue des amortissements et 
de» dividende» A repartir. 

Elle nomme les Adminis- 
trateurs et les Commisse 1 
res, 

Klle détermine l'sitora- 
tlon du Conseil d'Adminis- 
tration en Jetons db pré- 
seno» et celle de» Commis- 
saires, 

Elle autorise tous em- 
prunts hypotnéesures ou 
autres par vols sein lésion 
d'obligations, aguf l'em- 
prunt autorisé au Conseil 
d'Administration par l'ar 
UcU «6 ci-dessus. 

Elle décide de tout ra- 
chat de port de fondateur, 
en fixe le prix et les oon 
1 nions de payement. 

Elle délibère *ir tonte» 
autres propositions portées 
h l'ordre 'Vu Jour, 

Enfin, elle prononce sou 
verainemeru sur- tous les 
Intérêt» de la Société, M 
confire au Conseil les au- 
torisations Ttéism nire 

'vxir tous les cas où les 
pouvoirs A lui slinabuée 
seraient insntpsaSJis 

La cléllbéisaioif conte- 
nant l'approbation 'du bi- 
lan et de* compta» sV-i< 
Aire précédée iTun rapport 
«te» coxnmlssaln» à seine 
de n unité 

Article Mr. — L'assemblée 
générale extraordinaire, 
sur rtnltlative du ConaaiJ 
d'AmxiiiUetration, peut mo- 
dtfter les statuts dans tou- 
tes leurs disposition*. 

Elle peut décider notam- 
ment : 

L'augmentation du cani- 
tal social en uns ou pto- 
steura fois, soit par voie 
d'apports, soit par vole 
despece», au moyen de )>- 
inLsalon d'action» privilé- 
glées de quelque nature I J^^SSST^ 
mi'AiiM <aov-nt ou d'action»     nulêrsmerit 

oxiiaut.  par deux admLu-s- 
t râleurs. 

Article 45.— Le» produit» 
de la Société .constates par 
l'inventaire annuel, déduc- 
tion faite des frai» géné- 
raux et de» charges socia- 
les, constituent les bénéfi- 
ces net» 

Sur te* bénéfices nets d 
est prélevé : 

i* 5 % pour constituer le 
fonds de réserve prescrit 
par la loi Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire 
lorsD*tie> le fond» de réser- 
ve atteint une somme éga- 
le «va dixième du capital 
social.Il reprend son cours 
tl la réserve vient A être 
entamée. 

£• La somme necesssdr» 
'pour payer aux actionnai 
res cinq pour Cent fies 
sommes dont les actions 
sont libérées et non amor- 
ties. 

3» Le ■■ipa.si tara affec- 
té en totalité on an partie 
A l'amortissement des truie 
de premier étalaissement. 
des travaux neufs, e* des 
acquisitions de concessinnq 
nouvelle», 

Sur le solde, il sers pté- 
levé un minlnsnm de-vingt 
pour cent qui pourra être 
porté a un maximum de 
soixante pour oent, desti- 
né' A l'anitrussernent des 
actions 

Le reste sera réparti de 
la façon suivante : 

Dix pour cent aux admi 
a istrateurs ; 

Soixante quinze pour 
cent aux  actionnaires» 

Quinze pour oent aux 
parts de fondateur . 

Article 90. — A l'expira 
Son de la société ou en 
cas Je dissolution antin 
pée. l'assemblée général* 
régie, sur ta proposition 
des adnimtstntstrss. le mo- 
de de' liquidation et nom- 
me un on lîsusieuT» Itoni 
dateurs dont elle déxerml 
ne les pouvoirs. Ces Uarrl 
ilateurs seront pris psrnv 
les membres o\i COaSsaU oc- 
en dehors 

Les HmiHatsurs peuvent 
en vertu d'une déUberaticr, 
de l'assemblée stmernle 
faire l'apnort A une sociéV 
ou A toute autre personm 
de mut on nartie des ruons, 
droits et nhluratiorfs de le 
société dissoute 

i.'asiwmnJée générale ré- 
nilièrfment constituée 

conserve oendsrrt toute 1* 
Ikruldstlon. les mêmes et 
tributions que durant le 
cours d» In société : -^1^ s 
notamment le r>otrvnir de 
révoquer et remplacer le 
ou les 1 iquâaatenrs, d'au 
prouver les comète» de la 
Itrniifratlon et tre donner 
quitus an ou aux liquida- 
teurs. 

En cas de décès, démis 
slon ou empêchement du 
ou Uee lkrriWateurs ou d> 
l'un d"eux. l'atsenibléecon- 
voquée nnr i'aouannairf 
In plue diiigezit pourvoit è 
leur remphicemenL 

La nomination du. ou des 
lieruidsteurs met fin aux 
pouvoirs des administra- 
teurs et dé tons mandatai 
res. Le ou les liquidateurs 
sont investis des paus-orre 
les plus étendus pour réa- 
liser ractif social, mobilier 
ou immobilier son» forma- 
lités de Justice^ alors mê- 
me qu'il y aurait parmi 
les Intéressés des mineurs, 
interdits ou autres inca- 
pables. 

H on Us reçoivent toute» 
somme* duas A la société 
et acquittant toutes relies 
qu'elle peut devoir. 

Tl on Ils rerjrosenterit la 
société vis-à-vl» de» tiers 

Il ou Us exercent tant en 
demandant qu'en défen- 
dant toutes actions, con 
sentent tous àssssternent* 
et mainlevées avec ou sar* 

, paiement, traitent, transi 
Ces pouvoirs sont énon- i pen* ** compromettent en 

cisufs et non limitatifs. , tout *** df c«us<'iet géné- 
Dans le* assemblée* c-'- ralement font tout ce ou? 

lêral.s oui ont A délibérer «5* nécessaire o la liquida- 
uir les modification» aux iton. sans" aucune réserve 
statuts, tout acUonruifre «uelconque. 
••uel que snlt le nombre : Les coeiee ou étirait» de 
■les actions dont U est pro- ' pcocès-verbaux des délibé 

rations du Conseil ou 'V 
l'a&stmlilée sunt ecrtifléf 
par le ou un des liquida- 
teurs. 

*  l'ernlration de  la w 
ciêté et après règlement de 
se» erigagsmentile produit 
n?t   de   In   tlqublatton est 
emiT'loeé d'abord A amortit 
complètement    le    capital 
de» actions, si cet amortis- 
sement n'a pes encore eu 
]l#n 1.» siimlu» est répnrtl 
quatre-vingts pour cent aux 
actions et vtnjrt  pour cenl 
aux ports de fondateurs. 

Pour extrait. 
(Signé)  VANLAEB 

U. — Suivant acte reçu 
par M" vanlaer. tus-nom 
mô  le 5 Juin 1914, enregls 

qu'allée soient ou d'actions 
ordinarres. soit de tout* 
autre manière, arec ou 
sans prime, 

La réduction du capital. 
par voie d» rachat ue ti- 
tra», remboursement. Sun- 
pression, abaissement du 
nombre ou du taux de» ac- 
tions, échange de nou- 
veaux titre» o?un, nombre 
équivalent ou moindre. 
ayant ou non le manie 
taux, ou de toute autre ma- 
nier» quelconque) a«vec ou 
sans soûl te A payer ou. A 
recevoir. 

La prorogation ou la aê- 
luctioo de durée ou la dis- 
solution anticipée (Te ls 
société. 

La fusion totale ou par- 
tielle. ou la participation 
de la Société avec d'au- 
tre» société constituées du 
A constituer. 

Le n-ansport ou la vente 
à tous tiers, ou l'apport A 
toute société de tout ou 
Dtrtie des Mens, droits et 
obligations de la société. 

Le» modi testions peu- 
ve»t même porter BUT i'oh- 
Jet de la société, mais sans 
muvoir le chAnger com- 
plètement ou rslléreT dans 
son essence. 

Le transfert du siège so- 
cial en dehors de RonbeJx. 

\jf. changement de la dé- 
nomination de la soctéAé. 

I^ division du raejttal 
en actions d'un type autre 
qne  celui    de    cinq cents 

*>r)ét..:re,     peut     pee-rux» 
purt aux délifeérations 

■v@c. nn nombre ç^. voix 
Sral aux actions mi'il pos- 
<ède.   ains  limitation. 

T^es assemblées qui ont A 
délibérer sur les modifica- 
tion» touchant a l'objet ou 
A la forme dé la société n* 
«vu régulièrement consti- 
tuée» et ne délibèrent va- 
lanternent qu'autant qu'el- 
les sont composées d'un 
nombre d'actionnaire» re- 
présentant les trois quarts 
ui moins du capital social. 

Les résolutions, pour être 
valables, doivent réunir 
les deux tiers au moins 
des voix de» actionnaires 
présents ou rcptttoentes. 

Dans tous les cas autres 
que ceux prévus ci-dessus, 
si une première assemblée 
ne remplit pas le» condi- 
tions fixées, une nouvelle 
assemblée peut être con- 
viKpiée h la suite de deux 
insertions, à oulrtfe Jours 
d'intervalle, dans le Bulle- 
tin Annexe du Journal Of- 
ficiel et don» un Journal 
d'annonces légales du lien 
où la société a son slétre 
social.     Cette  oOnvucution 

tré. 
M. Victor Renard, sus- 

nommé, a  déclaré  : 
Orne le capital de la So- 

ciété Anonyme fondé** pal 
lui sous la dénomination 
de i SOCIETE DES PE- 
TROLES 1>E Bl'STENARI » 
s'élevaiit A un million clno 
cent mille francs représen- 
tés par 3.000 actions de 
rou   francs   chacune,   oui 

se»   u.,r   > AskSe.UiUi*:e   On 
raie   des   actionnaire»   de 
la Société Anonyme date  : 
. SOCIETE    DES    PETRO- 
LES do BUSTENAJU  •- 

Il appert  : 
Du premier de ces pro- 

ces-Yertaux, en date du 9 
Juin 191*. 

1* Quo l'assemblée gé- 
nérale, après reTincaUon. 
» reconnu la rinoarité de 
la dodarstion de sousertn- 
tlon et de versement faite 
par le fondateur de ladite 
sccicto, aux termes d'un 
act» reçu par M* Vanlaer, 
suto-nommé, 1» i Juin 1914. 

£• Qu'elle a nommé un 
comroissaire ehargé, coci- 
fornséssent A la loi, dap- 
précisr ls valeur des Ap- 
ports en nature fais» A la 
société par M Victor Re- 
nard, ainsi que le» avant* 
gea particuliers résultant 
de» statuts, et de faire un 
ràpaort qui serait soutais 
k une assemblée ultérieure. 

Çt du deuxième prooés- 
verfjsl, en date du 20 Juin 
1914  : 

t* Que 1 assemblée géné- 
rale, adoptant les conclu. 
sttms du rapport du com- 
missaire a approuvé les 
apports faits a la société 
*oar ht. Victor Renard, et 
le» avantage» particuliers 
stipulés par les statuts, 
£ Ou'eile a* nommé com- 

me première administra- 
teur» dan» le» termes de 
l'article 19 des statuts : 

M. Georges Marure. pro- 
priétaire A Roubalx, rue 
Neuve,  n» 4. 

U- André Motte, négo 
-tant A Rotibaix. rue Neu- 
ve, n* 44. 

M Léon Boutem}. indu» 
trtei A Lys4eBtLannoy. 

M Edoiinrd Rasson, In 
tnstxisi A Rounaix. avenue 
des Vnias. 

U. Albert Vernier. indusv 
trlel * Roubalx. rue du 
Pays, ir» 19. 

M. FTançoi» DU!(es. in- 
lustrial a lsonbaix, rue 
Seove. n* SB. 

M Auguste Requlllart, 
Dégoclont A Roubaix. pia- 
e aiesneul. 

M Léon Cavrois, fllateor 
i Roubaix. rue de Har 
oitiix, n* 5. 

M. Louis Tonlemonde. 
Txlustrlel A Roubaix. rue 
î'Inksrmtun,  33. 

M. Alexandre Varnier- 
Lagache, industriel A Rou- 
baix, rue Pellart,  n* ». 

M. Léon MocteUiidustriel 
à Roubaix, boulevard de 
Lyon, 2. 

Cts fonctions ont été ac- 
ceptées par MM. Oeorves 
Masure. André Motte, 
Edouard Rasson, Albert 
Vernier. Fraifçoia DilUes, 
Léon Cavrois, Loués Toule- 
monde. Léon Motte, pré- 
sents A la réunion, et oar 
leur rriandataire pour MM. 
Léon Boutécuv. Auguste 
HAquiunrt et Alexandre 
Vesnier-Lagache 

> Oue rAssemblée a 
nommé M. Henri Leblond. 
me Deararte».  A  Rouba^. 

Et M. Julen Cattsau - 67. 
rue Satote-Thérèse. A Rou- 
baix, 

Cc-mmjasalres. avec fa- 
culté d'agir conjointement 
ou séparétuent pour faire 

rapnort h l'assemblée 
Wnérsle sur 'es comptes 
441-premier exercice social. 
MM LebJond et Csiteau 
ont a»-cex>té ces, foivttons 

*• Et qu'elle a approuvé 
les statut* et P dërlar* la 
. cnrjfTP rws: FRTRO- 
r.F-S DE W'STENARI , dé- 
finitivement  constituée 

IV. —__UiL nroeès-verbîtl 
de la délibération du Con- 
seil d'Administration de 
ladite société, tenue Le 90 
Juin 1914. dent un extrait 
a été déposé pour minute 
A M» Vanlaer, su»nonuné, 
suivant acte du B4 juin 
1911 enregistré, reçu oar 
M* Motte, notaire A Lille. 
substituant ledit M* Van- 
laer, son collègue momen- 
tanément absent. 

Il appert : 
Que M.  Georges  Masure 

a été nommé Président du 
Conseil d"administrai.ori. 

Oue M. Aftdrtt Motle- 
Routemv a été nommé ad- 
rninirtrateur-deségu** de la 
société, avec pouvoir d'exé- 
cuter les décisions du 
Conseil d AdministraUon 

Pour extrait 
fSigné) VANLAER 

Lipédltlons : 1« Us radie 
de déclaration de souscris 
tlon et de versement, des 
statuts et de la liste y an- 
nexés ; 2° De l'acte de dé- 
pot et des trois délibéra- 
tions : deux procès-ver 
baux d'assemblée constitu- 
tive et un nroeès-verbal ibi 
Conseil d'Adiministratlcn 
y annexée», ont été dépo 
sèes le K Juin ml, aux 
creffes de la lustic» de 
PaLx -lu canton Nord et du 
Tribunal de Commerce de 
Roubaix. 

Pour mention : 
(Signé) VANLAER, 

11282 

reproduit d ordre du jour éVlipnt a émHtn en «pê- 
en indiquant la date et le ^ eW *nl&nnu>nX sou» 
résultai   de   la  precédcuie   c it pa   (liverK . 
asstmbl 

I..v seconde ui>sjsmblée 
d*dibère valablement ' si 
elle se compose d'un nom- 
bre    d'actionnalre-s    repré- 

Et qull i ét-i versé 
chaque souscripteur une 
somme égale au quart du 
montant d«s actions Par 
lui  souscrites,   soit 

sentant la moitié au moins .til 37V00i> francs dnoosôs 
du capital social. Si cette 
seconde assemblée ne réu- 
nit pa» la moitié du capi- 
tal, il peut être convooué 
dan» les formes ci-dessus, 
une troisième assemblée 
qui délibère valablement 
si elle se compose d'un 
nombre ifsctionnairts re- 
présentant le tiers du ca- 
pital social. Dnns toutes 
res assemblées les résolti- 
tlons pour être valables. 
devront réunir le» deux 
tiers des voix de» action- 
naires préssiiis ou repré- 
sentés. 

ArtWie 41. — Les délir-'-- 
rations de l'assemblé* Gé- 
nérale sont constatées par 
des /procès-verbaux inscrits 
sur un registre spécial et 
signés par les membres 
composant  le turtnu. 

Les copies ou extraits d» 
ces pro ces-verbaux à pro- 
duire en Justice ou ailleurs 

î»    Banque     Netionale     de 
Crédit à Roubaix. 

Et il a représenté A rap- 
oul de cette déclaration un 
état contenant les noms, 
prénoms* quailté-i *-t de- 
meures des souscripteurs, 
le nombre d'nctions sous 
c rite» et le montant il-»s 
vtrsemepts effectués par 
charnu d'eux. 

CetW   pièce,  certifiée   vé- 
ritable.   e«'   demeurée   an- 
nexée audit acte notarié 

Pour extrait. 
(Signé) VAMaAER. 

III. — Des procès-ver- 
baux ïdont le» copie» ont 
été déposées pour minute 
A M» Vanlaer, notaire sus- 
nommé, suivant acte du 
34 au in 1«M, enregisir-ê) 
reçu par M» Mr>;te. tiortirt 
a Lille, -nutit'.uiant ledit 
M*   Vanlaer,   son  collègue 

CESSION 
DeaxtseM guaileatien 

Par acte sous seéng pri- 
vé, M. Jules Schabail i ie 
cède a M Déniai Mv son 
fomls de commerce de pâ- 
tisserie, sise a Lilib, îi, rue 
Saint-Pierre où les oppo- 
sitions seront reçue» lu>- 
qu'au 7 juillet inclus. 112^* 

Etude de M» Edouard MAP 
TIN, notaire A Lille, rue 
Jocquemars-Giélée, n* Il 

VILLE DE LILLE 
Rus de Cand, tz 

MAISON 
a usage d'estaminet 

A wmw 
publiquement 

IA* Mercredi I Juillet 1914, 
;, 2 heures précises, en la 
Salle des .Adjudication» des 
Notaires de Lille, sise en 
ladite   ville,   rm.   de   Pué- 

Revenu annuel  : G90 fr. 
tom   «   ouiv sssn   **. 

place 

MOUVELLE AVENTURE 
OOM8TRUOTIOM 

D'ALLÉ!»   »AV((S 

ADJUDICATION 

Le .Maire da la ViUf de 
Litla donne avis que le 
Venaredl M MHIal <•« . 
3 bénies i» l'aprea-mliU. 
en t'unp des salles da l'Hô- 
tel de Villç. il sera pcooe 
de par lui a l'adjudication 
au rabais daa traniu de 
aanatruetaon (faUees pa- 
voea à la Plaça So'ivelle 
Aventure. 

Montant das iMpêaao : 
wja, un 

Pour tous raoaaigne- 
ments. s'adnaarr au aecré 
tanat de la Mairie. Bureau 
du CooeenLeux. 112a7 

E«ude de M* MOTTE, no- 
taire à Lille, rue de 11)0 
fàtal-MllItam, 97. 

5 MAISONS 

A VENDRE 
Lé SAMEDI 18 JUILLET. 

A deux rieurs» de l'après- 
midi, dans la sali» des ad- 
judications des notaire» de 
Lille, m»  'e Puebla. 7 

Art. 1. - HIULCMMgS, 
rue Sadl-Carnot. Rî. Mise 
A prix : 15J0OO fr 

Art. S. - M«ULa*etMaa. 
ru» Sudj-Carnot, 1». Mise 
A prix : 18.000 rr. 

AT.     X       —     IAQUSDIN 
(Planche A Ousanoy), che- 
min du Halage, « Au 
Gnamp oThonneur ». Mise A 
prix : 1OJ0D francs 

Art, i - LsjagARSjytT, 
Avtnue de (Souptse, . A la 
Descente de» courses », Mi- 
se A prix : 35.000 francs. 

Art. ». — UUI, rue de 
Cambrai. 116 bas. Mise A 
prix : 10.000 fraocs- 
Jouissance : fin judlet 1S44 

N. B. — Il v aurait pre- 
neur pour la loosiion sur 
le pied de 5.50 % net. 

0138-21 

Etude de M» André BAYART 
notaire A Roubaix, rue 
Neuve, n* 43. 

MODVAUX 

(front  au 
Chemin  des Bonnets). A 
Sroximité du boulevard 

e Lille1 A Tourcoing, de 
la route de Roubaix * 
Msuveux et des tram- 
ways. 

CAMPAGNE 
comprenant : Maison dr 
concierge, maison de cani- 
nagne. composée de véran- 

dn. sariee,-manger, vesti- 
bule, salon, cuisiné, rela- 
verie, water-closets, déhar- 
rassoir, csre, trois cham- 

bres au 1er, trois cham- 
bres au 2». 

Puits, citerne. 
Poulailler ,     pigeonnier , 

buanderie 
Ecurie, Remise, Qarage. 

SUPERBJC  JARDIN   BOISÉ 

Le tout contenant 3.5*6 
métrés carrés. 

A VFVDRE 
par sdjugiastlea 

puMiau* «t veésotaire 

Le JELTtI 2 JUILLET 
1914. A trois lieure» préci- 
se», en l'étude de M> 
BAYART. notaire. 

L'immeuble' tistut être vi- 
sité sur permis de M" 
Baysrt. le» mardi. Jeudi et 
veiulraUl, Je 10 heures u 
midi. 1S15 

Etude de M* Ch. PAS- 
TEAU, notaire A Lille, 
me ds Tenremonde. 6. 

VUE DE ROUBAIX 
tu»,    rua   aa    Lille 

at  rue  da Orouy 

DEUX 

PROPRIÉTÉS 
dont une. le 44. à usage de 
boulon ire rie; et l'autre, le 
46, a usage d'habitation et 
de commerce. 

A VENDRE 
publiquement 

en 2 lots 

pour  sortir   d'mdiviaion 
L'an 1914, le hineH • jall* 

tel, a ï heures après-midi, 
dgns l'une des salie» de la 
mairie de Ruubelx, par le 
ministère 'le M* Pasteau. 
notaire   a   Lille 

Le   U"   44   tst   loué   A 'M. 
costelain.    boulanger, 

moyennant,    outre  contri- 
butions et charge^, 1.108 fr. 
l'an. 

Le n« 46 est loué A M. 
Paul Prouve»!, industriel, 
moyen non t.outre contribu- 
tions et charges. 1380 fr. 
l'an. 

S'adresser pour tous ren. 
seLfrneinents A M* Pasteau. 

. .taire A Lille. 1T258 

IsmaDdfsst Offres 
d'ïTI-rrtialol 

OM demande, dans une 
affaire    commerciale,    un 

EKPLOYfe 
d'une trestaine d'années, 
marié, actif et sérieux.pes- 
eédoni une bonne écriture. 
Ecrire au bureau lu jour- 
nal. 1. rue des Srpt-Ags, 
<->h*»«    1111*    aux   liiiLlaies 

rtKSONNE 
d'Age mûr. très bien por- 
tante, sachant cuisiner, dé 
sire servir prêtre seul. — 
S'adresser 4L luute de Ber 
sues, Çoiaiekerque-Bran- 
clie 0822 

VALET DÊ° CHAWHE 
libre   de   tu de,   demande 
Fisc» Ou intérim. Prendre 

adresse au bureau du 
Journal, 1, rue des Sont- 
Agaobes. Lille. 9839 

—  On de- 
mande un 

EMPLOYÉ 
£3-86, rue des Chats-Bossuo. 
LlDe. 9808 

CHANTRE 
La Paroisse St-Elol. A 

Drjsilbsniue, demande un 
bon chantre, basse, con- 
naissant mpsique. S'adres- 
ser a Monsieur Emile Bou- 
let, maître de c*iapelle. 
il, rue des Bassins, A Dun 
largue. 9731 

Tissage linge de table 
demande 

EMPLOYÉ 
connaissant un peu de des- 
sin. Ecrire su bureau du 
journal, l, rue des Sent- 
Agaches, Lille, aux initia- 
les V.  H 9816 

On demande 

DEUX JEUNES FUIES 
l'une   sachant   !n   cuisine 
bourgeoise, et i'auire un 
peu coudre. S'adresser, îe 
30 Juin, rue Nécner 81. a 
Lille OK*- 

APPREiiTr- BÔrÛCHER 
ayant déJA des notions, est 
demandé   chez    Costelaiit- 
Grvspeert, A  Bou«sbeoque. 

9«B 

Tmaiis tl \mm\i, 
A VENDRE 

QUINCAILLERIE 
M. Cartegule. fers et quin- 
cailierw. a Sole&mes, de- 
mande de suite un premier 
employé pour le mairasin. 
Marié  de  prvleremce.    9810 

On demande des 
JEUNES GENS 

fur empaqueter lo sucre 
la Raffinerie Bernard 

frères, 80, rue de Courtrai, 
A Une 9811 

A VENDRE °.u LOUER 
Une belle propriété, A Mar 
tri'-les-Vahiiicienries. route 
Nationole.67.coQv* à méde- 
cin, pharmacien ou vétéri- 
naire (la commune n'en 
possédant pas), composée 
av rozde-chaussée de ves- 
tibule et 5places, à l'étato 
salle de bains, 4 chambres, 
surmonté de grenier, man- 
sarde, grand? Jardins plan- 
tés d'arbres fruitiers. Ecu- 
rie.remise A voitures.porte 
coenére S'adresser Lefeb- 
vre-Cirtin, A côté.      112S4 

AuninnrLiiie,   OCLLEO 
ICnUlsL MAISOHg 

9.000 fr. S'ad. A Dubocage, 
rue Ratlsbonne. SO, Lille. 
 1187' 

A LOUER 
APPAIÏÏEMENT 

composé de deux pièce» 
non meublées est rsenet- 
ché dans famille «éneuee 
Ecrire en indiquant prix 
et adresse au bureau dis 
journal, 1, rue des Sépi- 
Agoches. Lille, aux Initia- 
les W. H lfl?< 

m    demande,    cher    M     LLOOlUllW On demande, char. M 
Gustave Cocheteux. A La 
Bassée. des ouvriers ton- 
neliers pour l'hecto 2 fr. 75. 
et la L? rondelle 8 fr.,50. 
Les fonds sont prêt» à gou- 
jonner. 9814 

BslMeu). Psrstsss 8-Vaasi 
ORGANISTE 

On demande un bon Or 
ganlste. capable A la fois 
de toucher les orgues et de 
diriger une maîtrise. S'a- 
dresser à M. l'Arciiiprêire. 

9789 

On  demande  comme 

CONCIERGE D'USINE 
doxiAnlet bu ancien gen- 
darme S adresser Maison 
Deanayt* Frères et Cour- 
tois, a Àvesne>. 9811 

BOTTLANGER 
On demande un porteur 

de 17 A 18 ans, rue d» Lille, 
17  A La Madeleine.       9886 

Fonds de Commerce 

A CEDER 
asablissemant de bain» 

chauds, Mlle importante 
du Pas-de-Calais, pour se 
retirer. Reprise avantageu- 
se. S'Adresser à -Monsieur 
L MONTAIGNE - DELO*. 
gradué en droit. 380 bis. 
rue SolléniiQ. LtUe. Té>- 
iL-hone 25 78. Bureau de 3 A 

. C heurts.      088 

FEMME A CEDER 
Je suite, dans les environs 

i de L» Venta, avec 84 ou 
44 mesures Je- tétre en bel- 
les pièces autour de la fei- _ 

, me Ecrire au bureau du ' 
; journal, L rue des Sert- 
I Airaches. Llllt. aux initia- 
les H. A 11286' 

On   demande   bon   ouvris* 

piirraEvrno 
aWptu, bannes r<-fereuew. 
— S-acîrtsaer cliel M C 
Da Conlnck, 59. rur de Ber- 
kem  La Ma'lelcine,      9S3o 

OCCASIONS 

On (ismande un 
DOMESTIQUE 

marié pour livraisons de 
chicorée. Lille et environs, 
sérieuses références exi- 
Sées. 49 et SLroute d'Arras, 
ItMimesm l-Li lleJ 9?31 

"CHAUFFEUR 
deman le plac* maison 
bourgeoise ou auto 1I> rai- 
son. Noél Leclercq. Amiap- 
s>es, a>ar Asoq. 9836 

M- RENARD, nota.re à I-A 
Fêre (Aisne), demande 
comme 

CLERC 
eux actes courants, un 
jeune homme'connaissant 
un peu la comptabilité 

AUTOMOBILES 
Belle occasion, A tout 

prix acceptable, limousins 
grand luxe et voiture tou- 
riste, marche parfaite. Fa- 
cilité de paiement A per- 
sonnes solvnbles Ecrire au 
bureau du journal, 1 rue 
des Sept-Agaches. Lille. 
aux Initiales K. Z.       11878 

PIANO D'OCCASION 
A  VENDRE 

Ecrire su bureau du 
journal, 1, rue des 
Sept -A gâches. Lille, aux 
initiales P. N. 076-9 

INCROYABLE 
Irenu W nî*> dec Clëmenfs, 
Fouruaie» iNord), expédie 
contre mandat de 14 franc» 

11 matelas 20 kilos retit» 
lame, tout fini, pour grand 
Ht. Ecrire aujourd'hui fnê- 

SIJCCURSALE      ■OHTMUSS 
Dame»  seules  ou  Jeune 

ménage sont demsndés 
pour lenir une succursale 
dun» maison de commer- 
ce— Ecrire au bureau du 
Journal, 1S. rue de Tour- 
nai, Tourcoing, aux initia- 
les D. F. 

On   demande,   45.  rue   du 
Calvaire,  A Tourcoing. 

UNE PERSONNE 
veuve ou célibataire, de 40 
A 50 sus, pour s'occuper 
d'un ménage de deux per- 
sonnes. ^B3t 

SERVANTE-CUISINIERE 
at  DOMESTIQUE 

On demande ménage, de 
trente à quarante ans, avec 
ou sans enfant, pour en- 
tretenir une maison. Le 
mari concierge et Taisant 
les recettes. La femme ser. 
vmt,-ruisinî,'f       l'as     Ue 
lessive. Bonnes ratsrances 
exigées. Bons gages. S'a- 
dresser rue Inltermann, 55 
8 Roubaix. Entre midi et 
une heure et demie, au 58. 

88Î4 
On demande comme 

SECONDE 
servante une personne de 
40 ans. munie de bonnes 
références, au presbytère 
de La Madeleine, rue du 
Pont-Neuf. 23. A Lille.   9888 

On demande une 

SERVANTE 
de    16 ;\ 18 ans.    Prendre 
l'adresse    au    bureau    du 
journal  38. rue de la Paix. 
Armentlêres. 9600 

Tous genres Lots impor- 
tants 8 solder Prix défiant 
concurrence — Deff rennes, 
291   rue Soirérlno. LIU-. 

038 

AVIS 
divers 

JALOUSIES 
et Claies perfectionnée, 

LU MEILLEURE» 
LES   MOINS  OHER. 

POS«E9 DE aalITI 
ROBACHE. If. Quai (le la 

Baase.DaOle. Lille.      UU« 

VOITURES  o EttrWrTS 
J.    DasuonvlliS,    108,    rue 

de Paris, Lille. Réparation 
et pièces détachées pour 
tous systèmes. Venu A 2.50 
la semaine. La maison 
prend les bons d'opsrgne. 
Hiche occasion depuis 25 
francs. 0^ 

ASTHME 
les  Poudres  et  cigarette» 

IOTA» 
seules,   guérissent 

La Boite  : 1  fr.  a» 
PH'   E0TAB. 

17, Rua da Roubal». R 
ULLE MM 

VI TU naturel garanti Extra supérieur 1ACI 
T  111    la   pièce    loeê.    franco     rare   a "** 

Loula     FABRC.     LEZIOMAM      :*ud«). « 

Vu par OOUî. Malra de la Villa da LUlev 


